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Recel de courrier par mon locataire

Par Tamarino, le 20/08/2020 à 16:01

Bonjour, 

J'ai procédé le 15 Août dernier à l'etat de sortie des lieux de mon locataire. A ma stupéfaction
j'ai retrouvé une pile de courrier qui m'etait adressée, dont certains plis remontent à 2018! Et
certains étaient ouverts... j'avais bien entendu effectué mon renvoi de courrier auprès de la
poste , mais il y'a du y avoir des oublis et des ratés. Et j'ai loupé quelques courriers
importants dont des récommandés qui m'ont porté préjudice. 
Est ce que je peux porter plainte contre lui ?

Par Visiteur, le 20/08/2020 à 17:14

Bjr@vous

Le vrecel (ou vol) de courrier peut faire l'objet d'une plainte auprès du procureur de la
république, LR/AR, mais il serait peut-être bon auparavant de faire constater cela par huissier.

Par Tamarino, le 20/08/2020 à 19:30

Merci pour cette réponse. J'ai pris en photos le tas de lettres et j'etais accompagnée de
l'agent immobilier qui s'occupe de la vente de la maison qui peut témoigner...est ce suffisant
comme preuve

Par Visiteur, le 20/08/2020 à 19:32

S'il est d'accord pour témoigner, oui.

Par Tamarino, le 20/08/2020 à 19:39

Merci ,ESP
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